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Kamel Amarni - Alger (Le Soir)
-Malgré l’opposition ferme, exprimée
par le ministre de la Justice, Tayeb
Belaïz, au niveau du gouvernement,
Bouteflika mettra donc le pouvoir
judiciaire au cœur du dispositif char-
gé de veiller à la régularité des élec-
tions en Algérie. 

Lors de la réunion du Conseil
des ministres qu’il avait présidé
dimanche dernier et où il était ques-
tion de l’examen des premiers textes
liés «aux réformes politiques» qu’il
avait annoncé le 15 avril dernier, le
locataire du palais d’El Mouradia
affirmera qu’il s’agit là «de la prise
en charge d’une large demande
exprimée lors des consultations poli-
tiques pour que les élections, qui
seront organisées par l’administra-
tion, soient supervisées par l’autorité
judiciaire et surveillées par les partis
et les listes indépendantes qui y

prendront part».Cette commission
«qui opérera lors de chaque scru-
tin», qui aura en d’autres termes un
caractère permanent, sera dotée de
larges prérogatives. 

«Les ressources et moyens
nécessaires seront mis à sa disposi-
tion», précise le communiqué de la
présidence et agira «depuis la
convocation du corps électoral jus-
qu’à la proclamation des résultats et
leur validation définitive». Elle aura
des démembrements au niveau des
wilayas. 

«La supervision des scrutins par
les magistrats s’affirme également à
travers la révision des listes électo-
rales sous l’autorité de commissions
présidées par des magistrats. Elle
se manifeste aussi à travers la com-
mission électorale de wilaya compo-
sée de magistrats.» Il est également
dévolu à ladite commission la mis-

sion «d’assurer le respect des dispo-
sitions de la loi électorale». 

Manifestement, la commission
des magistrats éclipsera l’autre
structure prévue par la nouvelle loi
portant régime électoral chargée,
elle, de la surveillance des élec-
tions. La Commission nationale
indépendante de surveillance des
élections», c’est sa dénomination,
n’aura plus rien à voir avec ses
défuntes précédentes que présidait
habituellement Saïd Bouchair ou
Kamel Rezag Bara. Celle-ci sera
réellement indépendante, mais…
sans plus ! Certes, les pouvoirs
publics n’y auront aucun représen-
tant. 

De manière directe en tout cas.
«Elle sera composée de représen-
tants des partis prenant part au scru-
tin et de représentants des listes
indépendantes», lit-on dans le com-
muniqué du Conseil des ministres.
Aussi, «elle élira son président et
déploiera ses démembrements au
niveau des wilayas et communes».
A sa demande, «les pouvoirs publics
mettront à la disposition de la com-
mission des fonctionnaires compé-
tents en matière électorale». 

Comme la commission des
magistrats, «la commission indépen-
dante de surveillance  disposera
d’un budget propre sur fonds publics
pour accomplir sa mission».
Toutefois, et c’est là un détail déter-
minant, «les représentants des par-
tis et des listes indépendantes enga-
gées dans le scrutin siégeront au
sein des différents niveaux de cette
commission, à titre bénévole». La
nouvelle loi sur les élections prévoit,
par ailleurs, bien des dispositions à
même de colmater les brèches, tra-
ditionnellement exploitées par les
fraudeurs. Telle l’obligation des
urnes transparentes, de l’encre
indélébile, la remise «sur-le-champ,
à chaque représentant de liste enga-
gée dans l’élection, d’une copie du
procès-verbal de dépouillement au
niveau du bureau de vote.» etc. Ce
dispositif sera-t-il suffisamment dis-
suasif  à la tentation de fraude élec-
torale, si ancrée dans les mœurs de
l’administration algérienne ? Le peu
de prérogatives concédées pour la
commission indépendante maintient
en tout cas intactes les possibilités
pour les walis, les chefs de daïra,
etc. «d’agir» au cours même du

déroulement de l’opération. La
même appréhension peut égale-
ment concerner les magistrats. 

La justice algérienne est-elle en
fait suffisamment indépendante elle-
même pour pouvoir prétendre arbi-
trer loyalement dans une joute élec-
torale dans laquelle le pouvoir est
partie prenante ? Assurément, les
prochaines élections législatives
prévues dans neuf mois constitue-
ront un véritable test grandeur natu-
re pour la crédibilité de la réforme en
question et, surtout, de son initia-
teur.

Une réforme politique par ailleurs
envisagée à travers d’autres textes
de lois. Il s’agit de la loi portant sur
les modalités d’élargissement de la
représentation des femmes au sein
des assemblées élues, la loi sur les
incompatibilités avec le mandat par-
lementaire, et le code de wilaya. Ces
textes ont été approuvés par le
conseil des ministres de dimanche
dernier. Bouteflika convoquera une
autre réunion similaire, début sep-
tembre pour se pencher sur les
textes restants : la loi sur les partis,
la loi sur les associations et le code
de l’information. K. A.

RÉFORME DU CODE ÉLECTORAL

Le pouvoir garde le contrôle des élections

Actualité

AIR ALGÉRIE

Le PNC renonce à la grève
Les voyageurs qui ont annulé

leurs réservations à Air Algérie, pani-
qués par le débrayage du personnel
navigant commercial annoncé pour
septembre, peuvent se rassurer. La
grève est annulée car l’administra-
tion et les travailleurs sont arrivés à
un compromis.

Irane Belkhedim - Alger (Le Soir) -
Réunis vendredi dans la soirée, la direction de
la compagnie aérienne et les membres du
Collectif du PNC sont arrivés à un accord.
Pour le moment, rien n’a été signé mais les
deux parties ont avancé sur la question sala-
riale, point sensible qui a longtemps bloqué

l’évolution des négociations. «Nous sommes
arrivés à un compromis en attendant la hiérar-
chisation des salaires proposés par le prési-
dent-directeur général de la compagnie pour
janvier 2012», a indiqué Nazim Maiza, l’un des
quatre délégués du Collectif de personnel
navigant. 

Ainsi, à partir de janvier prochain, Air
Algérie compte revoir la grille salariale de tous
ses travailleurs et établir une classification
nouvelle qui respectera les standards interna-
tionaux, dit-on. 

«Après plusieurs rencontres, nous avons
enfin réussi à trouver un accord. Cela est dû à
la clairvoyance de l’expert financier, M.
Beghiani, dépêché par le P-dg de la compa-
gnie. Il a su apaiser les esprits et nous pen-

sons arriver à de bons résultats», a indiqué
Nazim Maiza. Le Collectif du PNC dément for-
mellement la campagne «de sabotage» qui
vise à casser le mouvement et lui porter préju-
dice. «Des travailleurs d’Air Algérie envoient
des sms à tout le monde pour dire que le PNC
compte faire grève début septembre. 

Les négociations avancent positivement et
sont en notre faveur. Pourquoi débrayer et
prendre en otages les passagers ? Nous ne
voulons pas déstabiliser Air Algérie», a déplo-
ré le délégué agacé par cette situation.

Nazim Maiza ajoute que quelques journaux
ont semé le trouble en parlant au nom du PNC
sans consulter le Collectif du PNC, représen-
tant officiel des travailleurs et qui mène les
négociations avec l’administration. «Le journal

annonçait le gel des aéroports après l’Aïd et
une hausse de 65% des revenus. Je démens
cela et ce n’est pas du tout le contenu des
accords. Ce n’est pas vrai !»

Les deux parties poursuivront dans les pro-
chains jours les négociations autour de deux
questions aussi essentielles : le régime de tra-
vail et les conditions socioprofessionnelles.

Les travailleurs accomplissent des heures
supplémentaires sans aucun respect des
normes recommandées ce qui est usant.
Aussi, les conditions socioprofessionnelles
sont lamentables comparées à d’autres com-
pagnies aériennes, estime le Collectif du PNC.

Salle de repos sous équipée, pas de café-
téria, une table vétuste sert de lieu de réunion,
pendant Ramadan, les travailleurs n’ont pas
de réfectoire pour rompre le jeûne. 

Les travailleurs évoquent également de
nombreuses maladies professionnelles non
reconnues par l’administration (tension, diabè-
te, mal de dos et varices). Seule, l’otite baro-
métrique est reconnue comme étant une mala-
die professionnelle.

I. B.

CONFÉRENCE MONDIALE SUR LA LUTTE CONTRE
LA DÉSERTIFICATION

Alger veut réunir l’Afrique
autour d’une position commune

Mehdi Mehenni - Alger (Le
Soir) - Les conventions issues
des Nations unies restent des
outils de pression énormes entre
les mains des puissances mon-
diales. Certaines, comme celle
des changements climatiques,
dite la «convention des pays
riches», cachent des enjeux poli-
tiques majeurs. Alors que d’autres
conventions qui touchent plus les
pays pauvres demeurent margi-
nalisées. 

La Conférence mondiale sur la
lutte contre la désertification inter-
vient dans une conjoncture parti-
culière, étant donné que la famine
ravage les pays de la Corne de
l’Afrique, plus particulièrement la
Somalie, alors que la pauvreté
n’épargne plus qu’un certain

nombre de Nations qui se comp-
tent sur les doigts d’une main. 

La lutte contre la désertifica-
tion peut ainsi se présenter
comme la solution idoine pour
assurer un minimum d’autosuffi-
sance et d’indépendance écono-
mique vis-à-vis de l’étranger pour
les pays africains. La lutte contre
la désertification participe aussi à
la stabilité et l’épanouissement
des populations de certaines
régions sensibles comme le
Sahel. 

Contacté lundi, Khelifa
Abdelkader, chargé d’études et de
synthèses au niveau du ministère
de l’Agriculture, a déclaré
qu’Alger, consciente de l’enjeu de
cette rencontre mondiale, désire
réunir le continent noir autour

d’une démarche commune pour
aller négocier en force à Tokyo.
D’autant plus que deux ren-
contres régionales regrouperont
entre temps les pays de
l’Amérique, au Brésil, et ceux de
l’Europe, en Allemagne. 

35 négociateurs africains
bénéficieront d’une formation spé-
ciale de deux jours à Alger, après
la tenue de la rencontre régionale
entre le 7 et le 9 septembre. Selon
toujours Khélifa Abdelkader, cette
rencontre préparatoire comptera
15 points à traiter dont les plus
importants sont «le financement,
l’étude du plan de travail de la
convention pour les deux pro-
chaines années et l’évaluation de
sa mise en œuvre en termes de
performance, ainsi que la pros-
pection des rapports des pays et
les meilleures pratiques mon-
diales et africaines». Seront éga-
lement débattus les mécanismes
de la coordination régionale et
l’implication de la société civile
dans la lutte contre la désertifica-
tion. Ces deux derniers points
s’inscrivent dans le cadre de la

coopération Sud-Sud que
l’Algérie veut encourager dans le
domaine. Cela s’appuiera sur une
démarche commune lors de
l’adoption du rapport final de la
rencontre. 

Pour rappel, l’Algérie est l’un
des pays initiateurs de la
Convention des Nations unies sur
la lutte contre la désertification
issue des négociations du
Sommet de la Terre de Rio, en
1992. Aussi l’Algérie a été l’un des
premiers pays à l’avoir ratifiée
après son adoption le 17 juin
1994 à Paris. D’où la Journée
mondiale de la lutte contre la
désertification. 

La totalité des pays africains
ont d’ailleurs ratifié cette conven-
tion, ce qui constitue un message
très fort pour la communauté
internationale. Avec un budget
annuel de plus d’un milliard de
dollars, l’Algérie occupe actuelle-
ment avec le Brésil la première
place au monde en matière de
financement de la lutte contre la
désertification.

M. M.

Abdelaziz Bouteflika aura finalement tranché dans le litige
apparu au sein du gouvernement, au sujet des mécanismes
de surveillance des élections en validant la proposition de
Ouyahia et Belkhadem consistant en l’implication de la justi-
ce dans le processus électoral, via une «commission de
supervision des élections» constituée de magistrats «dési-
gnés par le chef de l’Etat».

Alger réunira, entre le 7 et le 9 septembre, les 53 pays
africains en perspective de la Conférence mondiale sur
la lutte contre la désertification prévue entre le 10 et le
20 octobre au Japon. Hormis le désir  de l’Algérie de
fédérer le continent noir autour d’une position commune
à Tokyo, cette rencontre préparatoire régionale sera
l’occasion de développer la coopération Sud-Sud dans
le domaine.

EXPLOSION D’UNE
BOMBE À LAKHDARIA

Un agent
de sécurité tué

et un autre blessé
Hier, aux environs de 10 heures du

matin, une bombe de fabrication artisanale
a explosé au passage d’un véhicule appar-
tenant à la société de gardiennage de la
station de télécommunications par satellite
de Lakhdaria, tuant sur le coup un agent et
en blessant grièvement un autre. Ces
agents de gardiennage venaient d’être
relevés au niveau du point d’observation
situé sur les hauteurs dans la localité de
Zeggara qui surplombe la station,
apprend-on de sources bien informées. 

D’après nos sources, l’objet enfoui
sous terre a été vraisemblablement action-
né à distance au moment du passage du
véhicule, qui fut projeté sur plusieurs
mètres. 

L’agent blessé a été évacué à l’hôpital
de Lakhdaria dans un état critique. 

H. M.


